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Ça continue.. 

Collaboration 
L'alliance durable qui s'est établie entre les 
États et les organisations de la société civile 
donne l'impulsion nécessaire pour assurer 
la mise en application de la Convention et 
le respect de ses dispositions. Le Canada 
reconnaît le rôle essentiel que jouent des 
organismes comme la CIMT, le CICR et Action 
Mines Canada (AMC), qui mettent en valeur 
la nécessité de poursuivre l'action en vue 
d'assurer le succès de la Convention. Pour 
appuyer leurs efforts, le Canada offre, par 
l'entremise du Programme de partenariat 
pour l'action contre les mines du MAECI, un 
appui financier aux activités qui contribuent 
à la réalisation de ses objectifs en ce qui a trait 
à la ratification et à la mise en application 
universelles de la Convention. 

En 1999, le Canada a versé environ 
713 000 dollars à des organisations de la 
société civile au titre du Programme de 
partenariat pour l'action contre les mines. 
AMC, une coalition d'ONG, a reçu 
316 000 dollars en 1999 pour ses activités 
de promotion au pays et à l'étranger. De 
ce montant, 40 000 dollars ont servi à 
l'organisation d'une conférence consacrée 
au dialogue avec les acteurs non étatiques, 
parrainée conjointement par AMC et par 
le groupe de travail sur les acteurs non 
étatiques de la CIMT. 

La CIMT elle-même a obtenu un finance-
ment de base de 200 000 dollars à l'appui 
de ses activités de promotion à l'échelle 
internationale. La contribution du Canada 
visait à soutenir le travail de la coordonnatrice 
de la CIMT et du personnel du centre de 
ressources et des relations gouvernementales, 
en leur permettant de participer au 
programme de travail intersessions de la 
Convention d'Ottawa, à des conférences 

régionales et à des initiatives communautaires 
à l'échelle internationale. 

L'Association internationale des 
médecins pour la prévention de la guerre 
nucléaire (IPPNW) a obtenu une aide de 
100 000 dollars pour ses activités en faveur 
de l'universalisation de la Convention en 
ex-URSS. Cette aide du Canada a permis 
à l'IPPNW de recueillir des données, de 
surveiller les reportages des médias sur les 
mines et de poursuivre son travail en vue de 
former des coalitions entre les organisations 
favorables à l'interdiction des mines dans une 
région qui, jusqu'à présent, n'a pas encore 
donné un appui solide à la Convention. 

Par ailleurs, le Canadian International 
Demining Corps (CIDC), organisme sans but 
lucratif de Sydney (Nouvelle-Écosse), a reçu 
près de 100 000 dollars pour entraîner des 

Le Canada appuie les 
démarches entreprises 
par la coalition d'ONG 
Action Mines Canada 
auprès des milieux 
culturels canadiens. 
Ici, Mary Foster (AMC) 
et Rae McGrath, un 
militant de la campagne 
internationale pour 
interdire les mines, 
se joignent à des 
leaders communautaires 
somaliens pour discuter 
de la question. 
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